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COMMUNE DE CHOLET
________

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUIN 2015
________

Le 8 juin 2015 à 18h30, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Gilles BOURDOULEIX, Maire, pour la tenue du Conseil Municipal, à la suite
de la convocation adressée par Monsieur le Maire le 2 juin 2015.

Sont présents : 

Monsieur Gilles BOURDOULEIX : Député-Maire 

Madame Florence JAUNEAULT : Maire-Délégué 

Monsieur John DAVIS, Madame Isabelle LEROY, Monsieur Roger MASSE, Madame Laurence
TEXEREAU, Monsieur Jean LELONG, Madame Annick JEANNETEAU, Monsieur Jean-Paul
BREGEON, Madame Christine CHARRIER, Monsieur Michel BONNEAU, Madame Marie
BARTHELEMY, Monsieur Frédéric PAVAGEAU : Adjoints 

Madame Sylvie ROCHAIS, Monsieur Jean-Michel BOISSINOT, Madame Patricia RIGAUDEAU,
Monsieur Jean-François BAZIN, Monsieur Benoît MARTIN, Madame Simone POUPARD, Madame
Sandrine RAOUX, Monsieur François DEBREUIL, Madame Maya JARADE, Monsieur Olivier
BAGUENARD, Madame Natacha POUPET-BOURDOULEIX, Monsieur Jordan JOUTEAU, Madame
Nathalie GODET, Monsieur Jean-Jacques BOURGUIGNON, Madame Gwénaëlle DUCHESNE,
Monsieur Gilles ALLINDRE, Madame Evelyne CHICHE-GAUVAIN, Monsieur Pierre MARTIN, Madame
Evelyne PINEAU, Monsieur Jean-Marc VACHER, Madame Anne GRAVELEAU-HARDY, Monsieur
André CERQUEUS, Madame Magalie GREAU, Monsieur Xavier COIFFARD, Madame Valérie
FERRIOL-ROUSSEAU, Madame Catherine CANALS, Monsieur Bernard RABILLER : Conseillers
Municipaux 

Ont   donné procuration   :
Monsieur Michel CHAMPION à Monsieur Jean LELONG, Madame Florence DABIN à Monsieur Jordan
JOUTEAU, Madame Elisabeth HAQUET à Madame Laurence TEXEREAU, Madame Caroline
LEDERLE à Monsieur Jean-Marc VACHER, Monsieur Benoît BACLET à Monsieur Bernard RABILLER.

En application de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal
désigne Madame Natacha POUPET-BOURDOULEIX comme secrétaire de séance.
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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2015

En application de l'article 44 du réglement intérieur du Conseil Municipal, le procès verbal de la séance
du 11 mai 2015 est soumis à la signature des Conseillers Municipaux.

DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION DE POUVOIRS 
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises par Monsieur le Maire, en vertu des articles
L. 2122-22 et L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales.

1 - COORDINATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES HUMAINES

1.1 - AVIS SUR L'AVANT-PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 – d'émettre un avis défavorable à l'avant-projet de schéma départemental de coopération
intercommunale présenté par le Préfet.

Article 2 – de demander au Préfet d'organiser sous son autorité des rencontres entre la Communauté
d'Agglomération du Choletais et les communes et communautés de communes voisines afin d'engager
une réflexion sur une nouvelle organisation intercommunale des territoires.

Cf. annexe 1.1 

1.2 - PERSONNEL MUNICIPAL - TABLEAU DES EMPLOIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - de procéder à la création de l'emploi telle que mentionnée ci-dessous :

Direction - 
service

Emploi 
supprimé

Emploi créé Justification Date d’effet

Direction des
Bâtiments

 1 emploi du cadre
d'emplois des
ingénieurs

Réintégration d'un
agent en
détachement

14/05/15
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1.3 - RECRUTEMENT D'UN CHARGE DE MISSION EN ERGONOMIE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - d’autoriser le recrutement d’un chargé de mission en ergonomie pour une durée de trois
mois.

Article 2 - de fixer la rémunération sur la base de l'indice brut 348. Cette rémunération sera indexée sur
l'évolution des traitements de la fonction publique. Il pourra bénéficier du régime indemnitaire
applicable à son grade.

2 - FINANCES, COMMERCE, ÉCONOMIE ET RELATIONS INTERNATIONALES

2.1 - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - ORGANISATION DE FETES ET ANIMATIONS DE LA 
VILLE - AVENANT N° 1

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver la signature de l'avenant n° 1 à la convention de délégation de service
public pour l'organisation des fêtes et animations de la Ville, conclu avec Cholet Événements, ayant
pour objet de prévoir à titre exceptionnel le versement d'une contribution d'un montant de 10 000 € au
titre des charges particulières supportées par le délégataire lors de l'organisation de la manifestation
aérienne Fou d'Ailes.

4 - SOLIDARITÉ, CITOYENNETÉ, INTÉGRATION, ENSEIGNEMENT

4.1 - ECOLES PRIVEES DU PREMIER DEGRE - EQUIPEMENT INFORMATIQUE - VERSEMENT DE 
SUBVENTIONS AUX OGEC - CONVENTIONS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - d'attribuer en 2015 des subventions pour l'équipement informatique des écoles privées du
premier degré, dans les conditions suivantes :
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OGEC
Montant total de la 

subvention
Dont montant maximum pour 

l'achat de logiciels

Jeanne d'Arc 4 740,63 € 474,06 €

Notre-Dame du Bretonnais 4 996,88 € 499,68 €

Notre-Dame du Chêne Rond 3 203,13 € 320,31 €

Saint Jean/Sainte Famille 5 765,59 € 576,55 €

Saint Joseph 3 459,38 € 345,93 €

Saint Louis Le Breloquet 4 228,13 € 422,81 €

Sainte Maire des Turbaudières 4 228,13 € 422,81 €

Saint Pierre Gellusseau 4 228,13 € 422,81 €

Article 2 - d'approuver les termes des conventions à conclure avec les établissements et selon les
montants figurant dans le tableau ci-dessus.

5 - AMÉNAGEMENT ET PATRIMOINE

5.1 - AVENANT N° 2 A LA CONVENTION RELATIVE A L'ACQUISITION PAR L'ASSOCIATION
" CHOLET VITRINES " DE CHEQUES PARKING " ZONE VERTE " DEDIES AUX PARCS EN 
ENCLOS MAIL, TURPAULT ET PRISSET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver la passation de l'avenant n° 2 à la convention relative à l'acquisition, par
l'association " Cholet Vitrines ", de chèques parking " Zone Verte ", ayant pour objet la modification de
l'article 1, comme suit : " La Ville accepte de vendre à l’association des chèques parking " Zone Verte ",
valables une année, par lot de 2 000, au prix unitaire de 0,20 € HT et dans la limite de 100 000 heures.
Au-delà, le tarif normal correspondant à une heure de stationnement sera applicable. Ces chèques
parking " Zone Verte " seront utilisables dans les parcs en enclos Mail, Turpault et Prisset. ''
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5.2 - AMENAGEMENT DES LOCAUX POUR LA CREATION D'UN RESTAURANT SCOLAIRE - 
ECOLE ELEMENTAIRE MARIE CURIE - APPROBATION DU PROGRAMME

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver le programme des travaux pour l'aménagement d'un nouveau restaurant
scolaire à l'école élémentaire du Groupe Scolaire Marie Curie à Cholet, pour un coût d'opération
estimé à 325 000 € TTC et un montant de travaux de 270 000 € TTC.

Cf. annexe 5.2 

5.3 - ZAC DU VAL DE MOINE - COMPTE-RENDU D'ACTIVITES DE LA SOCIETE PUBLIQUE 
LOCALE (SPL) DE L'ANJOU A LA COLLECTIVITE (ANNEE 2014)

Le Conseil Municipal,

DECIDE

Article unique - de prendre acte du compte-rendu d’activités de l’exercice 2014 à la collectivité établi
par la SPL de l’Anjou dans le cadre de la concession d’aménagement de la ZAC du Val de Moine et
d’approuver le bilan actualisé au 31 décembre 2014 portant sur les dépenses et les recettes de
l’opération d’un montant de 55 574 000 € HT sans participation communale.

5.4 - PREVENTION DES POLLINOSES - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION 
CHOLETAISE D'ALLERGOLOGIE ET D'AEROBIOLOGIE ET LA COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DU CHOLETAIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver la convention relative à la prévention des pollinoses entre la Communauté
d'Agglomération du Choletais, l'Association Choletaise d'Allergologie et d'Aérobiologie et la Ville de
Cholet pour une durée d'une année.

5.5 - REPARTITION ENTRE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU CHOLETAIS ET LA VILLE 
DE CHOLET DES CHARGES DE TRAVAUX RELATIVES A DIVERS BATIMENTS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver les termes et d'autoriser la signature des conventions définissant les
modalités de répartition, entre la Communauté d'Agglomération du Choletais et la Ville de Cholet, des
charges relatives aux travaux d'aménagement concernant l'Hôtel de Ville / Hôtel d'Agglomération, le
parking situé au 2ème sous-sol de l'ensemble immobilier Mail 2 et le Pôle social.
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5.6 - RUE DE L'OUEST - CESSION DE TERRAIN A MADAME DANIELE OLIVRY

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique  - de donner son accord pour la cession d'un terrain situé 6-8 rue de l’Ouest, cadastré
section AK n° 532, d'une superficie de 38 m², au profit de Madame Danièle OLIVRY, au prix de 1 330 €
net vendeur, conformément à l'avis du service France Domaine, étant précisé que les frais de notaire
afférents seront pris en charge par l'acquéreur.

Cf. annexe 5.6 

5.7 - RUE DU BOCAGE - ACQUISITION D'UN TERRAIN A LA SCI ROMANIS IMMOBILIER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de donner son accord pour l'acquisition d'un terrain de 379 m² situé 7 rue du Bocage,
correspondant à l'emplacement réservé n° 32 " Espace vert Favreau " au Plan Local d'Urbanisme,
cadastré section BN n° 476 p, appartenant à la SCI Romanis Immobilier, moyennant le prix de 5 € le
m², soit un prix total de 1 895 €, étant précisé que les frais de géomètre et de notaire afférents seront
pris en charge par la Ville.

Article 2 - de solliciter pour cette acquisition l’exonération des droits de mutation prévue à l’article 1042
du code général des impôts.

Cf. annexe 5.7 
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

Le président
Gilles BOURDOULEIX

Le secrétaire
Madame Natacha POUPET-BOURDOULEIX

Les Elus Municipaux,
présents à la fin de la séance du 8 juin 2015,

Florence JAUNEAULT

John DAVIS

Isabelle LEROY

Roger MASSE

Laurence TEXEREAU

Jean LELONG

Annick JEANNETEAU

Jean-Paul BREGEON

Christine CHARRIER

Michel BONNEAU

Marie BARTHELEMY

Frédéric PAVAGEAU

Sylvie ROCHAIS

Jean-Michel BOISSINOT

Patricia RIGAUDEAU

Jean-François BAZIN

Benoît MARTIN

Simone POUPARD

Sandrine RAOUX

François DEBREUIL

Maya JARADE

Olivier BAGUENARD

Jordan JOUTEAU

Nathalie GODET

Jean-Jacques 
BOURGUIGNON

Gwénaëlle DUCHESNE

Gilles ALLINDRE

Evelyne CHICHE-
GAUVAIN

Pierre MARTIN

Evelyne PINEAU

Jean-Marc VACHER

Anne GRAVELEAU-
HARDY

André CERQUEUS

Magalie GREAU

Xavier COIFFARD

Valérie FERRIOL-
ROUSSEAU

Catherine CANALS

Bernard RABILLER






















